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N. Ref : 2021 – Is 223RT

OBJET     :  Visites d’inspection du 15 juin 2021

Monsieur le directeur,

L’inspection des installations classées a réalisé le 15 juin 2021, une d’inspection de votre établissement situé
sur les communes de Roussillon et de Salaise-sur-Sanne. Cette visite d’inspection portait sur le chantier de
transfert d’une partie du stock historique de chaux éteinte pour rassemblement de ce stock, dans le cadre de
la cessation de l’atelier Acetol.

En application de l’article L.514-5 du code de l’environnement, je vous prie de bien vouloir trouver ci-jointe
une copie du rapport que je transmets à Monsieur le préfet du département de l’Isère.

Je vous saurais gré de bien vouloir me tenir informé, dans un délai maximum d’un mois, des suites que vous
donnerez à cette visite d’inspection en fournissant une réponse aux demandes formulées.

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Copies : MNa, chrono RT, PRICAE (S.Giraud)
CERDIA :  M. LUTHIRNGER/Mme TOLEDO(courriel)

L’inspecteur de l’environnement

Monsieur le directeur
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